
magazinemagazine

T O U T E  L'A C T U A L I T É  D E  V O T R E  C O M M U N A U T É  U R B A I N E

N˚62
mars 2025

page 12

Le Millénaire
à Caen la mer

à la déchèterie
Rien ne se perd, tout se trie !

page 22

2 000 agents
à vos côtés



DES ÉQUIPEMENTS 
SPORTIFS
AU SERVICE DE TOUS

RÉSEAU TWISTO
LES NOUVEAUTÉS  
SUR LE TERRITOIRE

À LA DÉCHÈTERIE
RIEN NE SE PERD, TOUT SE TRIE !

ESPACES PUBLICS
QUI FAIT QUOI ?

4 		 VIE DE LA COMMUNAUTÉ URBAINE 

8 		 URBANISME

10 	 ENVIRONNEMENT

12 	 DOSSIER 

19 	 DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

20 	 TRANSPORTS

22 	 DÉCHETS

24 	 AU CŒUR DES COMMUNES

26 	 CULTURE

28 	 SPORTS

30 	 EXPRESSIONS POLITIQUES

31 	 PORTRAIT

Sommaire
n̊ 62 • mars 2025

2025

LE MILLÉNAIRE 
DE CAEN

12
DOSSIER SPÉCIAL

22

10

28

20
OBJECTIF 2030
VERS UNE TRANSITION DURABLE

4Bref
En dans ce numéro

2

• 
C

a
e

n
 la

 m
e

r 
M

a
g

a
zi

n
e



LES COMMUNES DE CAEN LA MER  

AUTHIE • BÉNOUVILLE • BIÉVILLE-BEUVILLE • BLAINVILLE-SUR-ORNE • BOURGUÉBUS • BRETTEVILLE-SUR-ODON • CAEN • 

CAIRON • CAMBES-EN-PLAINE • CARPIQUET • CASTINE-EN-PLAINE • COLLEVILLE-MONTGOMERY • COLOMBELLES • 

CORMELLES-LE-ROYAL • CUVERVILLE • DÉMOUVILLE • ÉPRON • ÉTERVILLE • FLEURY-SUR-ORNE • GIBERVILLE • GRENTHEVILLE •  

HERMANVILLE-SUR-MER • HÉROUVILLE SAINT-CLAIR • IFS • LE CASTELET • LE FRESNE-CAMILLY • LION-SUR-MER • LOUVIGNY • 

MATHIEU • MONDEVILLE • MOUEN • OUISTREHAM • PÉRIERS-SUR-LE-DAN • ROSEL • ROTS • SAINT-ANDRÉ-SUR-ORNE • SAINT-

AUBIN-D'ARQUENAY • SAINT-CONTEST • SAINT-GERMAIN-LA-BLANCHE-HERBE • SAINT-MANVIEU-NORREY • SANNERVILLE • 

SOLIERS • THAON • THUE-ET-MUE • TOURVILLE-SUR-ODON • TROARN • VERSON • VILLONS-LES-BUISSONS

en 3 QUESTIONS
Nicolas Joyau,
Président de Caen la mer

l'Édito

Éditeur : 
Communauté urbaine Caen la mer 
16 rue Rosa Parks - CS 52700 
14027 Caen

Directeur de la publication 
Nicolas Joyau

Responsable de la communication 
Daniela Terzi

Conception graphique 

Mise en page 
agencescoopcommunication

Rédaction 
agencescoopcommunication  

et service communication  
de Caen la mer

Photos 
©Le 7ème Studio - ©Solveig de la Hougue - 
©Picsel Drone - © Caen la mer - ©Ville 
de Caen – ©Millénaire de Caen – ©Office 
de Tourisme Caen la mer – ©Benjamin 
Decoin – ©Arnaud Poirier – ©Maxime Bouvier 
– ©Valeria Seznam – ©Michel Bassompierre – 
©Virginie Meigné – ©RATP DEV - Caen 
la mer – ©Ricochet64 – ©Julie Aubert • 
Abt Studio – ©AdobeStock – ©Gargouille – 
©Pauline et Mehdi photographie – 
©E-triade – ©Métiers du Bois

Imprimeur 
SIB imprimerie

Nombre d’exemplaires 
152 000 ex.

©
 So

lveig de la Hougue

QUEL EST LE RÔLE DE CAEN LA MER AU QUOTIDIEN ?
« Caen la mer à vos côtés » : cette phrase est bien plus qu’un 
slogan, elle incarne notre volonté de servir les habitants 
au quotidien, c’est la priorité de notre intercommunalité. 
Notre action vise à garantir à chaque habitant et usager un 
accès équitable à des services essentiels comme la gestion 
des déchets, l'assainissement, les transports, ou encore les 
équipements culturels et sportifs.

Ces services, que nous partageons à l’échelle de nos 48 
communes, sont la clé pour améliorer le quotidien et renforcer 
la solidarité entre nous tous.

2 000 PERSONNES TRAVAILLENT À CAEN LA MER :  
PENSEZ-VOUS QUE LES HABITANTS ONT CONSCIENCE  
DE L’ÉTENDUE DE LEURS MISSIONS ?
Les agents du service public travaillent souvent dans l’ombre, 
mais leur action est partout autour de nous. Ce sont eux qui 
assurent la propreté de nos espaces publics, le ramassage 
des déchets, ou encore l’organisation de nos transports. En 
reconnaissant leur contribution, nous renforçons le lien qui 
nous unit en tant que communauté.

Parlons de leur travail, valorisons leurs missions et n’oublions 
pas que, derrière chaque service public, il y a des femmes et des 
hommes engagés pour nous tous. À Caen la mer, ce sont plus de 
2 000 agents qui œuvrent quotidiennement.

COMMENT SOUTENIR ET RECONNAÎTRE CE TRAVAIL ?
Respect et politesse, sont les mots-clés. Dernièrement, de plus 
en plus d’agents d’accueil ou de terrain se sont fait insulter, voire 
agresser dans le cadre de leurs missions.

Le respect des agents commence par des gestes simples, 
comme suivre les consignes, utiliser les services publics 
de manière responsable, et éviter tout comportement 
irrespectueux ou toute incivilité.

Ensemble, nous pouvons faire en sorte que leur travail soit 
facilité et qu’ils se sentent soutenus. Un sourire, un merci, ou 
une parole bienveillante sont essentiels tant pour celui qui les 
reçoit que pour celui qui les transmet.
Notre magazine constitue une petite fenêtre ouverte sur ce 
travail quotidien. À travers ces pages, nous espérons mettre 
en lumière les services et les agents qui s’engagent pour notre 
bien-être collectif. 



Sur le territoire de Caen la mer, la 
gestion de l’espace public mobi-
lise plusieurs acteurs  : l'État, qui 
s’occupe par exemple du périphé-
rique, le Département du Calvados 
pour les routes départementales et 
leurs accotements, la Communauté 
urbaine, ainsi que les communes. 

Depuis 2017, les espaces publics 
de Caen la mer sont gérés par un 
service dédié  : la Direction de la 
Maintenance et de l’Exploitation de 
l’Espace Public (DMEEP). Ce service 
unique harmonise et coordonne les 
pratiques autour de l’entretien des 
routes (la voirie), de la gestion des 
espaces verts ainsi que de la pro-
preté urbaine (nettoyage manuel 
et mécanique).

Afin d’assurer une organisation 
efficace et adaptée, le territoire 
est divisé en secteurs géogra-
phiques. Cette organisation facilite 
le suivi des interventions et l’en-

tretien localisé, tout en répondant 
aux besoins spécifiques de chaque 
zone. Des réunions régulières entre 
tous les acteurs permettent de 
planifier les travaux, d’optimiser les 
ressources et de garantir une vision 
globale et cohérente, à la fois à 
court et long terme.

Les habitants
ont aussi leur rôle
Les habitants jouent également un 
rôle clé dans la préservation et la 
bonne gestion de l’espace public. Par 
exemple :
• Le nettoiement des trottoirs 
devant leur domicile (déneiger ou 
balayer les feuilles) et l’entretien des 
pieds de mur.
• Déclarer tout problème sur l’espace 
public (panne d’éclairage, nids-de-
poule, mobilier urbain abîmé).
• Le respect des règles de propreté : 
ne pas jeter de déchets sur la voie 
publique et utiliser les poubelles et 
points de collecte disponibles.

De la conception des places et des parcs à l’entretien des voiries, en passant par 
l’aménagement durable et inclusif, la gestion des espaces verts représente un 
enjeu stratégique pour les collectivités locales. Elle repose sur une approche 

transversale, mêlant urbanisme, environnement, sécurité et usages.

Espace public 
Qui fait quoi ?

« Aménager l’espace public, 
c’est un travail d’équipe qui 
s’adapte aux besoins des 
habitants et aux enjeux du 
territoire. En collaborant 
avec nos partenaires et en 
impliquant les citoyens, 
Caen la mer œuvre pour 
des espaces agréables et 
durables pour tous. »
Patrick Lecaplain, vice-président 
en charge de l’Espace Public

Qui fait quoi ? 
Découvrez-le dans le schéma ci-dessous :

À noter :
Ce schéma est non exhaustif. 
Il s’applique dans la 
majorité des cas, néanmoins 
certaines spécificités 
peuvent apparaître selon les 
communes et les territoires. 

Si l’espace public se trouve sur 
une route départementale, c’est 
le Département du Calvados 
qui est responsable de son 
entretien et de ses travaux.

 ACCOTEMENT  ESPACES VERTS 
 DÉPENDANTS 
 DE LA VOIRIE 

ESPACES VERTS INDÉPENDANTS 
DE LA VOIRIE :

 Création &  Entretien 

©Caen la mer

 ENTRETIEN 
 DES 

 CIMETIÈRES 

 AIRES DE JEUX 

Compétences 
communautaires

Compétences 
communales 

 AFFICHAGE 
 PUBLICITAIRE 
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Et du côté
des espaces verts ?

1. FAUCHE TARDIVE 
La fauche tardive rem-

p l a c e  l e s  t o n t e s 
fréquentes par une 
à  d e u x  fa u c h e s 
annuelles, favori-
sant la biodiversité. 
Elle a de nom-
breux atouts : elle 

réduit les coûts, 
la consommation 

de carburant et les 
temps d’entretien, 

tout en préservant les 
sols et en soutenant les 

plantes fragiles et les pollini-
sateurs.
Info en + : Sur le territoire, 75 % des 
communes pratiquent la fauche tar-
dive. 

2. FLEURISSEMENT DURABLE
Le fleurissement durable mise sur 
des plantations adaptées au climat, 
demandant peu d’entretien et 
d’arrosage, tout en soutenant la bio-
diversité avec des espèces locales 
et mellifères (attractives pour les 
pollinisateurs). Ainsi de plus en plus 
de fleurs annuelles sont remplacées 
par des plantes vivaces.
Info en + : Le parc horticole de Caen 
produit ces plantes vivaces pour de 
nombreuses communes du terri-
toire. On retrouve, par exemple, la 
gaura lindheimeri ayant une flo-
raison longue ou les asters qui 
apparaissent en automne grâce à 
leur floraison décalée.

3. ENTRETIEN DES 
PIEDS DE MUR 
L’entretien des pieds de mur des 
propriétés privées peut relever de 
la responsabilité de l’habitant. Cela 
peut consister à couper, arracher ou 
biner les pousses pour entretenir la 
végétation spontanée. Réalisé de 
manière responsable, il participe à 
l’équilibre écologique en préservant 
les écosystèmes locaux.

4. ÉCO-PÂTURAGE 
L’éco-pâturage est un mode d'en-
tretien des espaces naturels basé sur 
le pâturage d'animaux herbivores. 
Cette approche, sans machines 
ni produits chimiques, permet de 
limiter l’empreinte écologique, 
tout en favorisant la biodiversité et 
en soutenant l’agriculture locale. 
Elle réduit également les nuisances 
sonores et les coûts d'entretien.
Info en +  : Pour l’entretien de ses 
espaces verts, la commune de Bié-
ville-Beuville a installé des moutons 
aux abords de la route de Mathieu et 
sur les noues, en lien avec l’associa-
tion « le mouton qui tond ».

5. ENTRETIEN DES CIMETIÈRES 
Afin de préserver la santé des 
familles et des agents, l'utilisa-
tion de produits phytosanitaires 
est interdite dans les cimetières, 
depuis 2021. L'entretien se fait de 
manière alternative (manuelle, 
mécanique, thermique) et privilé-
gie des méthodes respectueuses 
de l'environnement, comme l'en-
gazonnement, l'ajout de paillage et 
de plantes vivaces afin de respecter 
l'environnement et la biodiversité.
Info en + : À Caen, il existe 6 cime-
tières dormants devenus, avec le 
temps, des lieux de promenade et 
de méditation. 

« Chaque intervention sur l’espace public 
est pensée pour durer. Notre rôle, c’est 
de le garder propre et agréable, sans 
en faire trop, ni trop peu. L’efficacité, 
c’est aussi savoir préserver. »
Hugo, chef d’équipe des espaces verts  
et de la propreté sur le pôle de Fleury-sur-Orne

CITOYEN CHAUSSÉE  PISTE CYCLABLE  ACCOTEMENT 

SIGNALISATION  
LUMINEUSE TRICOLORE

SIGNALISATION 
HORIZONTALE

SIGNALISATION 
VERTICALE

 ©Caen la mer

 ÉCLAIRAGE 

 TROTTOIR 
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Sous la voirie se cachent des réseaux indispensables à la vie quotidienne. 
Chaque réseau a un rôle spécifique, un mode de fonctionnement bien 

établi et fait l’objet de maintenance régulière pour garantir son efficacité. 
Ainsi, bien qu’invisibles, ils sont essentiels à notre confort quotidien.

Qu’y a-t-ilsous nos pieds ?
Les réseaux sous voirie sont sépa-
rés en deux catégories : les réseaux 
secs et les réseaux humides. Pour 
faciliter leur identification et garan-
tir le respect de la réglementation, 
ils sont installés à des hauteurs 
différentes et associés à une cou-
leur. La couleur ne concerne pas 
le tuyau lui-même mais le grillage 
avertisseur placé sur le sable qui le 
recouvre.

« Avant chaque chantier, la législation oblige 
les marquages-piquetages colorés que vous 
voyez sur les chaussées. Ceux-ci permettent 
d’identifier précisément les réseaux enterrés 
et d’intervenir en toute sécurité. »
Nicolas, responsable du service « entretien voirie 1 »

LES RÉSEAUX HUMIDES :
Eau potable
Ce  ré s e a u  t ra n s p o r te 

jusqu’à nos robinets l’eau que nous 
buvons mais également celle qui 
nous sert au quotidien. La profon-
deur d’enfouissement varie selon 
le sol et le climat, afin de protéger 
les tuyaux du gel en hiver. Sur le ter-
ritoire, 2 051 km de réseau lui sont 
dédiés.
La gestion de l’eau potable est assu-
rée par le syndicat mixte Eau du 
bassin caennais.

 Eaux usées  
(assainissement)
Les eaux usées des foyers 

et des industries sont collectées à 
travers environ 1 400 km de réseaux 
sur le territoire pour être traitées en 
station d’épuration.
Dans le cadre de sa compétence 
« eaux usées », Caen la mer est res-
ponsable de la collecte, du transport 
et du traitement des eaux usées. 
Elle veille ensuite à leur restitution 
au milieu naturel, en s'appuyant sur 
un ensemble d’équipements dont 
elle assure l’exploitation, l’entretien 
et le renouvellement.

Eaux pluviales
Ce réseau, qui s’étend sur 
913 km, permet d’évacuer 
les eaux de pluie pour 

éviter les inondations. Les tuyaux, 
plus larges que ceux des eaux usées, 
permettent de gérer de plus gros 
volumes.
La gestion des eaux pluviales est 
également assurée par les services 
de Caen la mer dans le cadre de sa 
compétence « GEMAPI (gestion des 
milieux aquatiques et la prévention 
des inondations) ».

1

2

3

LES RÉSEAUX SECS :
Réseau de chaleur urbain
À l’intérieur du réseau de 

chaleur urbain, circulent de la vapeur 
sous pression ou de l’eau surchauf-
fée produites par une chaufferie 
biomasse ou récupérées de la cha-
leur générée par l’incinération des 
déchets. Cette énergie est ensuite 
transmise aux habitations pour le 
chauffage ou la production d’eau 
chaude sanitaire.
À Caen la mer, l’exploitation, le déve-
loppement et l’entretien de ces 
réseaux sont assurés par la SEMOP 
RCU Nord Caen la mer pour la partie 
nord et par Dalkia pour la partie sud. 
Le réseau nord est actuellement en 
cours d’extension pour desservir à 
terme plus de 39 600 équivalents-lo-
gements alimentés uniquement par 
des énergies renouvelables et de 
récupération (EnR&R). Plus d’infos sur : 
https://reseauchaleur-caenlamer.fr/

4

Électricité /  
éclairage public
Les réseaux électriques 

et d’éclairage public alimentent 
nos foyers et illuminent nos rues. 
Longtemps visibles sur des poteaux 
aériens, ils sont de plus en plus 
enterrés pour améliorer le paysage, 
renforcer la sécurité et réduire l’im-
pact des intempéries.
Le territoire compte 3  317  km de 
réseaux électriques et 32 186 lumi-
naires. La gestion, l’exploitation et 
l’entretien de ce réseau sont assu-
rés par Enedis qui fait ensuite appel 
à des fournisseurs.

5
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Des travaux en simultané
La diversité des réseaux sous voirie nécessite une organisation rigoureuse 
pour leur réparation ou leur développement. Pour cela des réunions de 
coordination réunissant l’ensemble des acteurs (publics et privés) permettent 
d’avoir une vue d’ensemble et d’anticiper les besoins afin de planifier des 
interventions globales et de maintenir la qualité des services sur le long terme. 

Ne pouvant cependant pas être réalisés simultanément, ces travaux sont 
répartis par période et réalisés par phasage : d’abord les réseaux humides, 
puis les réseaux secs et enfin la couche de surface de la voirie. 

Cette coordination évite alors des interventions multiples qui 
impacteraient directement la circulation, causeraient plus de 
bruit et des nuisances pour les riverains. De plus elle mutualise 
les coûts d’excavation, de matériel et de main-d’oeuvre.

« Il est essentiel de garantir 
le bon fonctionnement de 
nos réseaux sous voirie. Une 
coordination efficace et un 

entretien régulier sont des éléments clés 
pour offrir un service public de qualité, 
durable et respectueux de tous. »
Jean-Marie Guillemin, vice-président en charge du Cycle de 
l’eau & président du syndicat Eau du bassin caennais 

Télécommunications
Internet, téléphone et 
télévision passent par des 

câbles en fibre optique ou cuivre. 
Ce réseau est géré par des entre-
prises privées telles qu’Orange, SFR, 
Bouygues Telecom en fonction des 
zones.

6
Gaz
Le réseau de gaz ali-
mente les foyers en gaz 
naturel pour la cuisson, 

le chauffage et autres usages. Les 
tuyaux s'étendent sur 1  221  km 
(hors conduites de branchement) 
et sont majoritairement exploités 
par GRDF.

7

TÉLÉCOMMUNICATIONS

ÉLECTRICITÉ /  
ÉCLAIRAGE PUBLIC 

GAZ

EAU POTABLE

RÉSEAU   DE CHALEUR  URBAIN 

EAUX USÉES (ASSAINISSEMENT)

EAUX PLUVIALES

0,60 à 1 m

0,60 à 1,50 m

0,80 à 2 m

1 à 2 m

1 à 3 m

à chaque réseau, 
sa profondeur
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Vous avez un projet d’aménagement, d’extension ou de construction ? 
Avant de sortir les outils, savez-vous que certains travaux nécessitent 

une autorisation ? Pas de panique, on vous explique tout !

Urbanisme pratique
Tout savoir avant de lancer vos travaux !

POURQUOI UNE TELLE 
RÉGLEMENTATION ?
Au-delà de respecter les règles 
locales d’urbanisme, ces démarches 
peuvent vous éviter bien des soucis. 
Par exemple, votre notaire pourrait 
exiger les autorisations lors de la 
revente de votre bien, votre assu-
reur en cas de sinistre, en cas de 
conflit de voisinage…

VOTRE MAIRIE : 
UN ALLIÉ PRÉCIEUX
Avant de vous lancer, rendez-vous 
dans votre mairie. Vous y trouverez 
toutes les informations néces-
saires, et des experts pour vous 
guider à chaque étape.
Alors, prêts à donner vie à vos 
projets  ? Que vous agrandissiez 
votre logement ou ajoutiez une 
touche personnelle à votre maison, 
faites-le en toute sérénité en res-
pectant les démarches nécessaires. 
Une maison plus belle et un esprit 
tranquille, c’est ça aussi l’art de bien 
construire !

QUELS TRAVAUX SONT 
CONCERNÉS ?
Si vous rêvez d’une belle véranda, 
d’une piscine ou même d’un abri 
de jardin, il est fort probable que 
votre projet doive passer par une 
validation administrative. Voici les 
principales catégories de travaux 
nécessitant une autorisation :
 •  Les constructions neuves : maison 

individuelle, garage, piscine, per-
gola...

•  Les extensions et surélévations : 
agrandir une pièce, ajouter une 
véranda ou même un carport.

 •  Les changements extérieurs  : 
repeindre votre façade, poser des 
panneaux solaires, ou changer une 
porte ou une fenêtre.

•  Les clôtures côté rue : murs, gril-
lages ou portails.

•  Les démolitions : qu’il s’agisse d’un 
ancien garage ou d’une dépen-
dance, il vaut mieux demander 
avant de démolir et ainsi actuali-
ser ses bases fiscales.

DÉCLARATION, PERMIS... 
QUELLE EST LA DIFFÉRENCE ?
Selon l’ampleur et la nature des 
travaux, différentes démarches 
peuvent être nécessaires :
•  La déclaration préalable  : pour 

des travaux légers comme une 
terrasse ou une dépendance de 
petite taille.

 •  Le permis de construire : pour des 
projets plus ambitieux, comme 
une extension ou une maison 
neuve.

 •  Le permis de démolir  : si votre 
projet implique la destruction 
d’un bâtiment existant.

clôtures sur rue
Véranda

Agrandissement

Panneaux 
solaires
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TRANSPORT

Commune vs. Caen la mer :qui fait quoi ?
Le droit des sols est géré par les 
communes, bien que l’urbanisme 
règlementaire soit une compé-
tence de la Communauté urbaine, 
en raison d’une distinction claire 
entre planification et gestion. Les 
intercommunalités sont le plus sou-
vent responsables de la planification 

urbaine à travers des documents 
comme le Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi), garantissant 
une cohérence globale sur le terri-
toire. 
En revanche, l’instruction et la 
délivrance des autorisations d’ur-
banisme (permis de construire, 
déclarations préalables) restent une 
prérogative communale, car elles 
relèvent du pouvoir de police du 

maire, qui connaît les spé-
cificités locales et reste 

en lien direct avec les 
administrés.
Ce choix garantit une 
gestion de proximité, 
tout en permettant 

aux communes qui le souhaitent, 
et notamment les petites collec-
tivités, de mutualiser l’instruction 
technique des dossiers. Dans tous 
les cas, le maire conserve le choix 
de la décision finale.

LE SERVICE COMMUN 
DE CAEN LA MER
Pour les plus petites communes 
dont l’instruction des dossiers était 
autrefois assurée par l’État, Caen 
la mer a créé en 2015 un service 
commun qui assure pour le compte 
des communes le suivi des dossiers. 
Cependant, pour les particuliers 
comme pour les professionnels, la 
mairie reste le lieu ressource. 

« En proposant des services 
communs, nous pouvons accompagner 
les communes qui le souhaitent en 
termes d’expertise et d’ingénierie 
sur différentes thématiques. »
Béatrice Turbatte, rapporteur général en 
charge des services communs

Le chiffre clé

33
agents travaillent 
au service « urbanisme 
règlementaire » 
de Caen la mer.

 Déclaration 
préalable

 Permis 
de construire

 Permis 
de démolir

Piscine

abri de jardin

Pergola

Terrasse
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Depuis 2021, ce projet rassemble 
une centaine d’acteurs locaux, unis 
pour co-construire des solutions 
adaptées au territoire. À travers 
des forums, des séminaires et des 
échanges fructueux, les idées ont 
convergé pour donner naissance à 
un plan d’actions structuré autour 
de cinq grands axes stratégiques : 
autonomie, sobriété, résilience, 
solidarité et innovation. Ces lignes 
directrices illustrent l’ambition de 
Caen la mer d’accélérer la transition 
écologique et sociale, en impliquant 
tous les acteurs du territoire.

L e  p r o g r a m m e  c o m p r e n d 
200  actions.  Parmi celles-ci, 
22  actions prioritaires ont pour 
objectif de répondre aux besoins 
immédiats des habitants tout en 
anticipant les défis de demain.

La transition ne se limite pas aux 
enjeux environnementaux. Elle 
englobe également des dimen-
sions sociales et économiques 
essentielles : promouvoir une ali-
mentation saine, encourager les 
mobilités douces et développer 

des espaces végétalisés et résilients 
face au dérèglement climatique. En 
2024, chaque commune a contri-
bué activement à cette dynamique, 
marquant ainsi une mobilisation 
exemplaire.

L’heure est à l’action, à l’innovation 
et à la détermination : la transition 
est un projet collectif et créatif.

En septembre 2022, Caen la mer a lancé son plan ambitieux de 
transformation écologique et sociale, intitulé « Caen la mer en transition 
2030 ». Un programme novateur, né d’une collaboration entre citoyens, 

entreprises, associations, élus et techniciens, qui reflète une volonté 
collective de répondre aux enjeux climatiques et environnementaux.

Objectif 2030
Vers une transition durable

Le chiffre clé

60%
des actions de la feuille 
de route sont déjà engagées 
(réalisées et en cours).

« Caen la mer veut s’affirmer comme un 
moteur de changement, porté par des actions 
ambitieuses, innovantes et transversales. 
Un modèle de résilience et d’innovation 
durable, que nous construisons ensemble. »
Hélène Burgat, vice-présidente en charge de la transition écologique
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La sensibilisation des plus jeunes 
à la transition écologique est l’une 
des priorités du programme « Caen 
la mer en transition 2030 ». Infor-
mer les élèves sur les principaux 
enjeux environnementaux tels que 
le changement climatique, la bio-
diversité, la ressource en eau ou 
encore les économies d’énergie 
permet à nos futurs citoyens de 
s’approprier les connaissances et 
les bonnes pratiques.

Ainsi, avec le soutien de la direction 
académique du Calvados, Caen la 
mer a proposé aux écoles du ter-
ritoire un nouveau programme 
d’animations scolaires  qui se 
déroule de janvier à juin 2025.

Ce programme a pour objectif 
d'élargir les thématiques abordées 
et de toucher un public plus large, 
allant du CP au CM2. Il a également 

pour but d’accom-
pagner les écoles 
dans le développe-
ment de leurs projets 
pédagogiques liés à 
l’environnement. En 
2025, il permettra à 
42  classes provenant 
de 21 écoles réparties sur 
12 communes de profiter de 
plusieurs animations.

Programme éducatif 2025

Une glaciologue

En route vers la 
transition écologique

à Caen la mer

Isaac, 10 ans,  
a testé l’escape game sur l'énergie
« En novembre dernier, avec ma classe de CM1, nous avons fait une 
sortie au SDEC (Syndicat Départemental d’Énergies du Calvados) 
dans un vrai escape game ! Il y avait des questions, des devinettes à 
résoudre. C’était trop cool et en plus il y avait un scientifique hyper 
marrant. On a appris plein de choses tout en s’amusant ! ».

Dans le cadre de son programme 
ambitieux « Caen la mer en tran-
sition 2030  », la Communauté 
urbaine a une fois de plus affirmé 
son engagement à répondre aux 
urgences climatiques par des 

actions concrètes. Le 26 novembre 
2024 marque un évènement clé de 
cette démarche. Près de 900 per-
sonnes ont répondu présentes à 
la Journée de la Transition Écolo-
gique, qui a invité la glaciologue 
internationale, Dr. Heïdi Sevestre*, 
pour partager ses connaissances 
et ses solutions pour un avenir plus 
durable.

Parmi les temps forts, une matinée 
dédiée au jeune public avec près de 
500 élèves qui ont eu l’opportunité 
d’échanger avec la scientifique dans 
le cadre d’une rencontre inspirante, 
précédée du spectacle « Tout va très 
bien madame la Grenouille » de la 
compagnie Gospalaga, une œuvre 
ludique et pédagogique sur les 
enjeux environnementaux.

Mais aussi un temps d’échange 
avec les élus et les agents des col-
lectivités locales très sensibles à 

cette thématique, ainsi qu’une soi-
rée-conférence gratuite et ouverte 
à tous : c'était l'occasion d'échanger 
directement avec la glaciologue, 
pour mieux comprendre les enjeux 
et les solutions possibles à mettre 
en place contre le réchauffement 
climatique.

Cet événement a permis à la fois 
de sensibiliser et d'engager les 
citoyens, les jeunes et les acteurs 
locaux autour des défis climatiques 
actuels, tout en soulignant l'impor-
tance de l’action collective pour un 
futur durable.

* Heïdi Sevestre, glaciologue de renommée 
internationale, est basée au Svalbard, où 
elle poursuit ses recherches sur le terrain, 
observant de près les conséquences du 
changement climatique. Passionnée par 
la communication scientifique, elle veille 
à rendre ses découvertes accessibles à un 
large public.
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RASSEMBLER
Dans les préparatifs comme dans le 
déroulement des événements, tout 
est fait pour mobiliser les habitants : 
écoliers et jeunes des centres de 
loisirs, bénévoles et responsables 
associatifs, artistes et sportifs... Le 
Millénaire est avant tout le grand 
rendez-vous des habitants du ter-
ritoire.

CÉLÉBRER
Le Millénaire est placé sous le signe 
de la fête et de l’émerveillement. Les 
événements sont gratuits, acces-
sibles à toutes et tous, et sont autant 
d’invitations à partager avec le plus 
grand nombre la fierté de notre  
territoire.

RÉVÉLER
Notre territoire a d’innombrables 
talents et atouts, souvent mécon-
nus ou insoupçonnés. Le Millénaire 
a vocation à montrer et mettre en 
valeur la richesse et la diversité de 
nos patrimoines, de nos savoir-faire 
et de nos domaines d’excellence.

C’EST EN 1025, QU'UN DOCUMENT MENTIONNE POUR LA PREMIÈRE 
FOIS LE NOM CADOMUS, QUI DEVIENDRA ENSUITE CAEN.

1025,Cadomus est née
Caen célèbre 1 000 ans d’histoire avec plus de 250 événements 

pour mettre en lumière la richesse de son patrimoine, de sa culture 
artistique et scientifique, et la projeter vers demain.

Dans les communes de Caen la mer et à Caen, dans ses rues et 
entre les murs de ses édifices d’exception, sur terre, dans les airs 

et sur l’eau, la fête sera partout et accessible à tous.
Découvrez les temps forts qui rythmeront cette année 

mémorable, partout sur le territoire de Caen la mer.

« À Caen, mille ans d’histoire s’illuminent 
pour inspirer le présent, rassembler les 
générations et dessiner l’avenir.»
Aristide Olivier, président du GIP Millénaire Caen 2025

 © Ville de Caen
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Prenez date !
La clôture du millénaire 
sera célébrée le 21 décembre : 
des surprises seront à prévoir…

L’eau au cœurdes festivités 
Caen et la mer, une histoire qui dure depuis 1 000 ans ! Pendant 3 jours, du vendredi 27 au 

dimanche 29 juin, le Millénaire de Caen investit le port et la Presqu’île. 48 navires, 
autant que de communes dans la Communauté urbaine Caen la mer, seront à quai 

pour accueillir gratuitement les visiteurs avant la grande parade du 29 juin.

On y trouvera entre autres le Belem, 
le Phoenix, le Milpat, la Granvillaise, 
la Nébuleuse.
Un moment à ne pas manquer : la 
grande parade maritime, dimanche 
29  juin. Les 48  navires remonte-
ront le Canal de Caen vers la mer 
pour offrir aux spectateurs un 
moment exceptionnel. Les bateaux 
passeront devant les plages des 
4  communes du littoral de Caen 
la mer (Ouistreham Riva-Bella, 
Colleville-Montgomery, Herman-
ville-sur-Mer et Lion-sur-Mer) 

avant de prendre le large.
En fin de journée, la 

cabine de plage lau-
réate du Concours 

i n t e r n a t i o n a l 
d’architecture 

des cabines 
d e  p l a g e , 
lancé par le 
Pavillon et le 
Millénaire de 
Caen, sera 
d é v o i l é e 

à  H e r m a n -
ville-sur-Mer.

LES ACTEURS DU NAUTISME 
AU CŒUR DE LA FÊTE
À terre et sur l’eau, la fête battra son 
plein :
•  Concerts des musiciens de 

Musique en Plaine, du Conserva-
toire de Caen la mer et du SIVOM 
des 3 vallées.

•  Projections nocturnes en parte-
nariat avec l’INA et le cinéma Lux.

•  Portes ouvertes de la Société 
navale caennaise.

•  Activités nautiques et démons-
trations : Caen Yacht Club, Société 
Nautique de Caen. Hérouville 
Caen Canöe Kayak et Direction des 
Sports Caen la mer.

•  4 courses de natation dans l’Orne 
organisées par l’Entente Nautique 
Caennaise.

Durant ce week-end, l’artiste Oli-
vier Grossetête révélera 4 œuvres 
m o n u m e n t a l e s  e n  c a r t o n 
construites avec la complicité des 
habitants. Ces 4 œuvres spectacu-
laires en carton représenteront des 
bâtiments emblématiques de notre 
territoire  : un phare, une maison 
suédoise, un pavillon de pêche ins-
piré du château de Bénouville, un 
pont flottant sur le canal.
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DU 19 AU 
21 SEPTEMBRE, 
LES AQUANAUTS 
ENCHANTERONT 
LE PORT DE CAEN 

Aquanauts est un ballet aquatique 
et aérien spectaculaire imaginé 
par la compagnie suédoise Cirkus 
Cirkör, et joué pour la première fois 
en France sur le bassin Saint-Pierre. 
Près de 40 artistes de cirque et 
nageurs synchronisés réaliseront 
une œuvre d’art musicale et 
collective mêlant performances, 
acrobaties, poésie et imaginaire.

3 représentations exceptionnelles 
auront lieu en soirée, le 
vendredi 19, samedi 20 et 
dimanche 21 septembre 
2025, sur le port de Caen.

Retrouvez tous les détails sur : 
www.millenairecaen2025.fr/fr/un-parcours-doeuvres-en-plein-air
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1 Église de Thaon : pièces en vitrail 
par Laure Foret.

2 Bibliothèques de Villons-les-
Buissons et du Fresne-Camilly  :
formes graphiques et textes par 
Raphaël Garnier.

3  Grange aux Dîmes à Rots : pho-
tographies par Charles Freger.

4 Église de Saint-Manvieu-Norrey : 
sculptures d’Ellande Jaureguiberry.

5 Île enchantée Fleury-sur-Orne : 
horloge à marée par 
Thomas Larbain.

6  Canal de l’Orne  :
photogra phies par 
Francesca Ti l l io 
et Paul Rousteau, 
c o n s t r u c t i o n 
participative par 
Olivier Grossetête.

7  Blainville-
s u r - O r n e   : 
mobilier d’ex-
térieur par Olivier 
Vadrot.

8  Hérouville Saint-Clair  :
horloge à marée par Thomas 
Larbain installée sur un mât et 
objets liturgiques Petit Lourdes par 
l’atelier Baptiste & Jaina.

9  Stade municipal Cas tine-
en-Plaine  : peintures d’Enzo 
Roulleau-Bret.

10  Mairie de Lion-sur-Mer : céra-
miques par Perrine Boudy.

11  Plage d’Herman ville-sur-Mer :
cabines de plage.

12  Ouistreham Riva-Bella : pierres 
de Caen sculptées par Lionel 
Sabatté sur la jetée Paul-Émile 
Victor et structure métallique sus-
pendue dans l’église Saint-Samson.

13  Pont de Vaucelles  à Caen  :
fresque peinte par Sab Toussaint.

14  Grâce de Dieu à Caen : tissage 
avec textiles de récupé ration par 
Delphine Denereaz.

15  Abbaye aux Dames à Caen  :
céramiques par Caroline Andrin & 
Étienne Fleury.

16  Guéri nière à Caen :
tufting par Claude Como, 
peinture grand format 
par Vincent Girard et maquette 
à l’échelle du quartier par Fabien 
Tabur.

17  Hôtel de Ville de Caen : statue 
en bronze sur socle en pierre de 
Caen par Françoise Petrovitch et 
diptyque par Tom Nadam.

18  Parc Claude Decaen à Caen  :
bronzes sur mâts par Lionel Sabatté.

19  Place Saint-Sauveur à Caen : ins-
tallation visuelle et sonore au cœur 
de l’église par Céleste Bouriser 
Mouge not et « Arc de triomphe » 
sur la place par Guillaume Sardin.

20  Rue Écuyère à Caen : Drapeau 
par Elvière Bonduelle.

21  Place Fontette à Caen : Anamor-
phose par Georges Rousse.

22  Presqu'île de Caen : « Molecular 
cloud » œuvre monumentale par 

Vincent Leroy.

23  Bassin Saint-
P i e r re  à  Ca e n   :
« Clocher rouge » par 
5.5 Designers.

24  Château de Caen :
Tour Puchot par 

Vincent Mauger, 
composition en 

textile peint et 
brodé par Nine 
Hauchard, «  Iron 
will  » œuvre en 

métal par Elvire Bon-
duelle, kaléidos cope 
géant par Olafur 

Eliasson.

25 Église Saint-Pierre à Caen  : 
sculptures de Vladimir Skoda.

26  Hôtel d’Escoville à Caen : sculp-
tures en céramique par Martine 
Feipel & Jean Bechameil.

Parcours d’œuvres
du Millénaire  à Caen la mer 

À l'été 2025, les œuvres d'art réalisées par des artistes internationaux, nationaux 
et locaux viendront se loger au cœur du patrimoine de Caen la mer.

Au total, près de 50 œuvres seront installées dans des lieux emblématiques du territoire
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Retrouvez tous les détails sur : 
www.millenairecaen2025.fr/fr/un-parcours-doeuvres-en-plein-air
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Le Millénaire de Caen et le Pavillon 
ont lancé un défi aux diplômés en 
architecture et en paysage : réin-
venter les cabines de plage !
La cabine de plage lauréate sera 
exposée durant toute la saison 
estivale à Hermanville-sur-Mer. Les 
projets finaux (panneaux, croquis, 
maquettes...) feront l’objet d’une 
valorisation dans une exposition du 
21 juin au 21 septembre au Pavillon, 
sur le Port de Caen.

POURQUOI LANCER UN 
CONCOURS D'ARCHITECTURE 
DES CABINES DE PLAGE ?
Depuis le XIXe siècle et l’urbanisation 

des côtes avec la mode des bains de 
mer, la côte normande est une place 
de choix dans l’activité balnéaire. 
Les communes du littoral se sont 
développées autour de cette acti-
vité et accueillent cette architecture 
typique qu’est la cabine de plage. 
Aujourd’hui, elles continuent de ponc-
tuer les espaces côtiers, notamment 
les plages d’Hermanville-sur-Mer 
et de Ouistreham Riva-Bella. Elles 
incarnent le souvenir des vacances 
passées à la plage, des jeux, de la 
pêche à pied et du soleil. Elles se fer-
ment le temps de l’automne et de 
l’hiver. Leur réouverture marque le 
signe du retour des beaux jours.

Un timbre
à l’effigie du Millénaire

Laissez-vous guider
à travers le parcours d’œuvres du Millénaire

Cabines de plage
Un concours international

A l’occasion des 1 000 ans de Caen, la 
Poste lance un timbre dédié, afin de 
faire voyager la ville aux 4 coins du 
monde. Sur le visuel du timbre, l’as-
pect maritime est mis en avant avec 
le port et ses bateaux. En arrière-
plan, on devine le Château, lieu de 
naissance de Caen.

Et si vous utilisiez ce 
timbre pour envoyer 
vos cartes postales 
estivales ?

 �Le timbre sera 
en vente à compter de fin juin 
dans les bureaux de Poste et en 
ligne laposte.fr

L’Office de tourisme et des congrès 
de Caen la mer proposera une visite 
guidée du parcours d’œuvres du 
millénaire de Caen tous les mercre-
dis du 25 juin au 13 août 2025. Cette 
visite guidée vous invite à découvrir 
les créations réalisées pour célébrer 
le millénaire de la ville. Vous explo-
rerez le travail des artistes, leurs 
techniques, et l’univers singulier de 
chacun d’eux.

Elle mettra en lumière l’intégration 
géographique des œuvres dans le 
paysage urbain, leur interaction 
avec leur environnement, ainsi que 
les échos qu’elles suscitent entre art 

contemporain, histoire et architec-
ture caennaises.

Pendant 1h30, laissez-vous transpor-
ter dans ce début de siècle à travers 
une sélection d’œuvres embléma-
tiques. Le départ s’effectue depuis la 
cour de l’hôtel d’Escoville, où se situe 
l’Office de tourisme.

 �Infos pratiques :
h t t p s : // r e s e r v a t i o n . c a e n l a -
mer-tourisme.fr/ 

« À l’heure où 
nous célébrons 
mille ans 

d’histoire, nous 
invitons le monde entier à 
découvrir un territoire où 
le passé éclaire l’avenir. 
Entre patrimoine, culture 
et art de vivre, Caen la 
mer s’affirme comme une 
destination incontournable, 
riche d’histoires et 
de promesses. »
Romain Bail, vice-président en charge 
des ports, du littoral et du tourisme
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 ©  Michel Bassompierre

Parcours pédestres
 labélisés Millénaire

Les ours et gorilles de Michel BASSOMPIERRE débarquent à Caen la mer 

Caen la mer a souhaité développer 
son offre de randonnées pédestres 
sur le territoire à destination des 
habitants et des visiteurs. Pour cela, la 
Communauté urbaine s'est associée 
au Comité de randonnée pédestre 
du Calvados afin de réaliser des sen-

tiers pédestres qui témoignent de 
la variété des paysages, aussi bien 
urbains, littoraux que ruraux.
Ainsi, deux boucles et une variante 
labélisées Millénaire sont en cours 
de finalisation :
 • �La première boucle, d'une distance 

de 32 km, se concentre sur la ville 
de Caen.

 • �La variante de la boucle 1 représente 
57 km et se situe sur les communes 
périphériques de Caen.

 • �La seconde boucle, la plus grande, 
d'une distance de 156 km, fait le 
tour de Caen la mer.

Les habitants ont pu choisir le nom 
de chaque boucle lors d’un vote en 
ligne : les deux noms retenus sont 
« Mille et un pas » pour la boucle 

de 32 km et « Caen la mer et ses 
rivages » pour la grande boucle.
L’installation de panneaux direc-
tionnels ainsi que du balisage 
sont en cours de déploiement afin 
d’orienter les randonneurs. Le tracé 
des sentiers sera accessible gratui-
tement sur l’application numérique 
« Ma Rando », auxquels s’ajouteront 
les points d’intérêt touristiques qui 
se trouvent à proximité des sen-
tiers.

« Le Millénaire de Caen n’est pas 
seulement une célébration de notre 
histoire : c’est une invitation à regarder 
vers l’avenir. Avec ses atouts économiques, 
culturels et humains, et entre terre et 
mer, notre territoire s’affirme comme 
un lieu où bâtir, innover et s’épanouir, 
au cœur d’une histoire millénaire. »
Franck Guéguéniat, vice-président en charge de 
l’attractivité, de la communication et du numérique

Du 28 mai au 3 novembre 2025, 
Caen la mer présentera une expo-
sition événementielle du sculpteur 
naturaliste Michel Bassompierre à 
Caen (esplanade de l’hôtel de ville) 
et Ouistreham Riva-Bella (prome-
nade de la Paix).  
Dans le cadre du Millénaire de Caen, 
cette exposition met en lumière 
la fragilité et la richesse de notre 
biodiversité à travers des œuvres 
puissantes dédiées aux ours et aux 
gorilles.

Dix sculptures monumentales 
seront ainsi exposées pendant plus 
de quatre mois par l’un des artistes 
les plus importants de la sculpture 
animalière internationale.  
Très attaché à la préservation de 
l’environnement et de la faune, 
Michel Bassompierre a exposé à 
Bruxelles en 2023, Marrakech en 
2024 et New York en 2025.  

ALLEZ-Y AVEC 
TWISTO
Les festivités du Millénaire 
nécessiteront des adaptations 
du réseau de transports et 
de la circulation, notamment 
en centre-ville de Caen. Pour 
faciliter vos déplacements, suivez 
l’actualité du réseau (déviations, 
contraintes de circulation et de 
stationnement) sur twisto.fr, ou 
directement sur l’application 
disponible sur smartphone.
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Le 9 mai 2025, la Parade Opératique 
du Millénaire traversera Caen pour 
raconter son histoire. 4 chars monu-
mentaux, réalisés dans les ateliers 
de la Grande Halle à Colombelles, 
fendront la ville.

Sur 5 km, de la Prairie au Port et 
durant 5h, plus de 1 000 participants 
offriront au public un spectacle 
exceptionnel, créé pour le Millé-
naire de Caen.

Un char sera particulièrement 
remarquable, car il sera totalement 
végétalisé.
Les équipes Fleurissement Durable 

et Evènementiel du parc horti-
cole de la Communauté urbaine 
Caen la mer travaillent depuis plu-
sieurs mois pour faire pousser les 
végétaux qui orneront ce module. 
Puisqu’ils travaillent avec du vivant, 
les agents s’adaptent et ont fait 
évoluer les plantations, pour que le 
spectacle soit garanti le 9 mai. 

Au total, plus de 200 plantes, soi-
gneusement sélectionnées, sont 
cultivées dans les locaux du parc 
horticole depuis début 2024. 
Chaque végétal aura sa place sur le 
char long de 13 mètres, pour qu’il 
ait un rôle de jour comme de nuit. 

En effet, la Parade Opératique, 
créée par la compagnie caennaise 
le Ballon Vert, débutera vers 19h30 
pour se clôturer après minuit : les 
jeux de lumière autour du jour et de 
la nuit seront impressionnants pour 
le public.

LE CHAR VÉGÉTAL RÉUTILISÉ 
POUR LES JARDINS D’ÉTÉ
Que faire de ces végétaux et des 
structures métalliques construites 
pour la Parade du Millénaire ? Les 
équipes des espaces verts de Caen 
la mer ont choisi de les valoriser, 
tout l’été, place de la République à 
Caen, à l’occasion des Jardins d’Eté.

Un char végétalisé 
par le parc horticole  

pour la Parade du Millénaire
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Dans le cadre du Millénaire de Caen, 
l’art et la science se rencontrent 
pour donner naissance à quatre 
projets ambitieux. Depuis 2023, 
quatre collaborations inédites entre 
artistes et scientifiques ont vu le 
jour pour enrichir la programmation 
événementielle.
Avec ses équipements culturels de 
haut niveau et son pôle de recherche 
d'excellence, notamment Epopea 
Park, Caen se positionne comme 
un carrefour où la créativité et l’in-
novation scientifique fusionnent. 
Ensemble, ces deux mondes, 
parfois perçus comme opposés, 
s’unissent pour créer des initiatives 
uniques, faisant briller Caen sur la 
scène internationale.

ART, BIEN-ÊTRE, CERVEAU : 
UNE RENCONTRE 
ESSENTIELLE.
Dans le cadre du Millénaire de Caen 
2025, le musée des Beaux-Arts 
de Caen et des chercheurs locaux 
lancent une étude inédite sur le lien 
entre bien-être cérébral et ren-
contre avec l’œuvre. Contrairement 
aux études précédentes centrées 
sur des patients en traitement, 
celle-ci s’appuie sur un échantillon 
de la population générale. Peut-on 
considérer l’art comme un facteur 
de santé, au même titre que l’ali-
mentation ou l’exercice  ? Parmi 
les partenaires locaux, on y trouve 

les chercheurs de l’institut BB@C, 
PhIND, LaPsydé, NIMH, GREYC, 
CYCERON, l’Université de Caen Nor-
mandie et CHU de Caen Normandie.

]INTERSTICE[1000.
Pour les 1 000 ans de la ville, le festi-
val d’arts numériques ]interstice[ se 
mettra aux couleurs du Millénaire 
avec une édition augmentée com-
prenant un parcours dans la ville, 
des résidences d’artistes, des focus 
internationaux, des soirées perfor-
mances et la publication d’un Livre 
des inclassables…

DÉBORDIONS.
De juin à octobre 2025, Débor-
dions, un laboratoire vivant porté 
par Presqu’île Créative, explorera 
la relation entre territoire et eau 
à travers un parcours artistique et 
culturel sur la presqu’île de Caen. 
Conçu comme une déambulation 
poétique et participative, il abordera 
la biodiversité, le climat et l’adap-
tation aux enjeux de la montée des 
eaux. Le lancement, prévu fin juin 
lors du week-end maritime, s’ac-
compagnera d’une grande fête 
populaire, tandis que le Quartier des 
Spectacles de Montréal s’associera 
à l’événement avec l’œuvre Loop.

MILLENIAL ACADEMY.
La Millenial Academy, programme 
de résidence pour 16  jeunes 

artistes, favorise les rencontres 
interdisciplinaires autour de l’éco-
logie, des sciences du vivant et de la 
recherche artistique. Entre 2024 et 
2025, une dizaine de sessions de 
travail se sont tenues à Caen, ponc-
tuées de conférences et d’échanges 
avec des intellectuels. Le projet se 
conclura en juin 2025 par une pré-
sentation publique des travaux, 
affirmant Caen comme un carre-
four d’idées, de culture et de savoirs 
scientifiques.

Quatre projetsart-science

« Le Millénaire célèbre un 
héritage tout en affirmant 
notre avenir. En plaçant la 
recherche scientifique au 
cœur de cette dynamique, nous 
renforçons notre territoire 
comme un laboratoire d’idées 
et d’innovations, où l’histoire 
et la science dialoguent pour 
éclairer le monde de demain. »
Dominique Goutte, vice-président en charge 
du développement économique, de la 
recherche et de l’enseignement supérieur 
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Depuis le 6 janvier, l’offre de mobilité Twisto a évolué 
avec une nouvelle solution de vélos en libre-service 
100 % électrique, un nouveau service d’autopartage.

Réseau Twisto
Les nouveautés sur le territoire
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Arpenter le territoire au quotidien,  
c’est facile avec les nouveaux Vélolib !
Le réseau Twisto de Caen la mer 
propose une nouvelle offre de 
vélos en libre-service, 100 % élec-
trique. 400  vélos à assistance 
électrique sont répartis sur 60 sta-
tions localisées dans les communes 
de Bénouville,  Blainville-sur-
Orne, Bretteville-sur-Odon, Caen, 
Carpiquet, Colombelles, Cor-
melles-le-Royal, Fleury-sur-Orne, 
Giberville, Hérouville Saint-Clair, 
Ifs, Mondeville et Ouistreham Riva-
Bella.

UNE UTILISATION 
SIMPLE ET RAPIDE
Il suffit de télécharger l’application 
mobile Twisto Vélolib sur Google 
Play ou l’Apple Store, puis de créer 
son compte en moins de 2 minutes. 

Les vélos et les places disponibles 
sont indiqués sur la carte des sta-
tions affichée sur l’application.

UN SERVICE PLUS 
PERFORMANT AU MÊME PRIX
Vélolib s’améliore pour mieux 
répondre aux attentes des habitants. 
La grille tarifaire reste identique 
avec le précédent service, aussi la 
location coûte 1 € de l’heure et un 
abonnement annuel de 24 € permet 
d’avoir une heure gratuite à chaque 
utilisation.

Il est également possible d’associer 
sa carte d’abonné Twisto Atoumod 
à un compte Vélolib, pour débloquer 
un vélo avec celle-ci.

 �+ d’infos sur twisto.fr
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La flotte Twisto Auto s’agrandit
Le service d’autopartage Twisto 
Auto évolue avec un nouvel opéra-
teur national, Citiz. Huit nouvelles 
voitures occupent désormais 
les stations actuelles, avant de 
s’étendre à d’autres zones dans les 
prochains mois pour proposer une 
flotte de 20  véhicules sur 16  sta-
tions.

Inscription sur portail.citiz.fr ou 
auprès de leur service client par 
téléphone au 01 84 60 61 30.
Plus d’informations sur twisto.fr.

L’ u t i l i s a t e u r p e u t 
ensuite réserver la 
voiture par télé-
phone, sur internet 
ou via l’application 
mobile Citiz.  Une 
nouvelle grille tari-
faire est proposée, 
avec notamment un 
abonnement men-
suel de 16 € qui permet 
de profiter de tarifs 
plus avantageux (3 € de 
l’heure au lieu de
5,50 €).
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Le saviez-vous ?
Depuis janvier dernier, les lignes 
complémentaires qui desservent 
des établissements scolaires sont 
assurées avec de nouveaux autocars 
plus sûrs. Les lignes 100, 102, 105, 109, 
111, 112, 113, 121B, 125, 130, 136 et 137 sont 
doublées sur certains horaires 
pour garantir une place à chacun.

On vous dit tout !
Depuis le 1er janvier dernier, une zone 
à faibles émissions (ZFE-m) est en 
vigueur sur le territoire. Le périmètre 
retenu est l’intérieur du périphérique. 
Dans cette zone, la circulation des 
voitures particulières non classées 
(antérieures à 1997) est interdite.

Les véhicules équipés d'une vignette 
Crit'Air de 0 à 5 peuvent circuler 
dans le périmètre de la ZFE, sur 
le territoire de Caen la mer.

Commander sa vignette Crit'Air 
en ligne sur certificat-air.gouv.fr. 
Elle est obligatoire pour tous les 
véhicules circulant et stationnant 
dans les zones à faibles émissions 
mobilité ainsi qu’en cas de mise en 
oeuvre de la circulation différenciée 
lors d’épisodes de pollution.

Une période de tolérance est 
appliquée sur le territoire, afin 
que chacun puisse commander sa 
vignette Crit'Air. En cas de retard 
conséquent dans la réception 
de la vignette, contactez le 
0 800 97 00 33 (appel gratuit), ou via 
le lien fourni lors de la commande.

Dérogation « petit rouleur »
Pour les véhicules antérieurs à 1997 qui 
parcourent moins de 6 000 km 
par an, il est possible d’obtenir une 
dérogation pour circuler dans le 
périmètre de la ZFE-m de Caen la mer.

Accéder au formulaire en ligne sur 
caenlamer.fr/zone-faibles-emissions.

Rappel ZFE

La location longue 
durée de Véloloc 
se digitalise
Pour répondre à un usage plus 
régulier du vélo, une autre nou-
veauté sur le site internet Twisto 
avec la mise en place d’une plate-
forme digitale de réservation des 
Véloloc. La flotte va s’étoffer dans 
le courant de l’année.

« Ces nouveaux cars 
apportent plus de 
confort et de sécurité 
aux élèves qui 
bénéficient désormais 
chacun d'une place 
assise équipée d'une 
ceinture de sécurité. »
Franck, conducteur de bus Twisto

« à vélo, en bus, en tramway, en voiture 
libre-service, ou encore via Twisto Flex, le 
réseau Twisto poursuit son développement 
pour proposer toujours plus de solutions 

de déplacement adaptées aux besoins de chacun, que vous 
habitiez au cœur de l’agglomération ou dans l’une des 
communes périurbaines. »
Thierry Saint, vice-président en charge des mobilités
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Sept déchèteries sont à votre disposition sur le territoire de Caen 
la mer. Ces espaces gardiennés sont spécialement conçus pour 

accueillir les déchets non collectés en porte-à-porte en raison de 
leur nature, de leur poids ou de leur volume. Véritables centres de 
tri et de valorisation, ils favorisent le réemploi et sont accessibles 

aussi bien aux particuliers qu’aux professionnels (sous présentation 
d’une carte), tels que les artisans, commerçants et associations.

À la déchèterie
Rien ne se perd, tout se trie !

En déchèteries, les filières de tri se 
développent dans le but de limi-
ter l’impact environnemental des 
déchets ainsi que les coûts de trai-
tement, mais aussi pour respecter 
la réglementation nationale et 
européenne.
Trier ses déchets n’est donc pas une 
option, mais une obligation qu’il 
convient de respecter !
Le premier réflexe avant de jeter un 
objet, c’est de se poser les bonnes 
questions. Puis-je le réparer  ? Le 
réutiliser ? Le donner, ou encore le 
vendre ?
Les bons gestes lorsqu’on se rend 
en déchèterie :
• �Trier ses déchets en amont, dans 

son véhicule.
• �Respecter les horaires de ferme-

ture en anticipant notamment son 
temps de vidage dans les bennes.

• �Présenter un justificatif de domi-
cile et une pièce d’identité à 
chaque passage.

• �Respecter les consignes de tri 
données par les agents, ainsi que 
les quantités autorisées, par jour 
et par flux de déchets.

• �Rester aimable et courtois.

Les communes disposant d’une 
déchèterie à Caen la mer sont :
• �Thue-et-Mue (Bretteville-l’Or-

gueilleuse) (dispose d’un local de 
réemploi)

• �Bretteville-sur-Odon
• �Colombelles (dispose d’un local de 

réemploi)
• �Fleury-sur-Orne (dispose d’un 

local de réemploi)
• �Hermanville-sur-Mer
• �Mouen (dispose d’un local de 

réemploi)
• Ouistreham Riva-Bella (dispose 
d’un local de réemploi)

NE JETEZ PLUS, PENSEZ AUX 
LOCAUX DE RÉEMPLOI !
Présents dans 5  déchèteries de 
Caen la mer, les locaux de réem-
ploi permettent de déposer les 
objets encore en bon état. Col-
lectés ensuite par des structures 
solidaires, vos objets retrouvent 
une seconde vie  ! Plus d’infos sur 
caenlamer.fr dans la rubrique les 
déchèteries.

NOUVELLES FILIÈRES DE TRI
Depuis 2023, de nouvelles filières de 
tri sont mises en place progressive-

ment dans les déchèteries : articles 
de bricolage et de jardin, articles de 
sport et de loisirs, jeux et jouets… 
Grâce à ces nouvelles filières de 
tri, ces déchets destinés autre-
fois à l’enfouissement peuvent 
désormais être valorisés, grâce aux 
éco-organismes en charge de leur 
traitement.
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« Nous guidons les 
usagers et veillons à ce 
que chaque déchet soit 
correctement trié pour 
assurer un recyclage 
efficace et une seconde 
vie aux matériaux. »
Jami, agent de déchèterie à 
Hermanville-sur-Mer
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LE SAVIEZ-VOUS ?

Si vous passez à la déchèterie 
de Colombelles, pensez à 
faire un détour par l’espace 
pédagogique ! En accès 
libre, il vous permet de 
découvrir le parcours et 
le devenir de vos déchets. 
Visites de groupes possibles. 
+ d’infos au 02 31 304 3404

Retrouvez adresses, 
horaires, déchets acceptés 
et règlement interne sur 
caenlamer.fr, rubrique 
déchèteries ou par 
téléphone au 02 31 304 304.

Collecte des biodéchets : premier bilan
Début 2024, Caen la mer a généralisé la collecte des biodéchets afin de permettre 
à tout habitant de trier ses déchets alimentaires. Depuis, Caen la mer a déployé 
158 points de collecte, pour les usagers ne pouvant pas pratiquer le compostage.

En parallèle, en 2024, 20 nouveaux sites de 
compostage collectif ont été mis en place 
et 39 projets sont en cours portant à 133 le 
nombre de sites de compostage collectif (pied 
d’immeuble, quartier et restauration collective). 

Enfin, concernant le compostage individuel, 
4 127 composteurs ont été distribués en 2024 
pour un total de 30 303 composteurs sur 
l’ensemble du territoire, ce qui représente 
47, 24 % de foyers individuels équipés !

Les composteurs sont mis gratuitement 
à disposition par Caen la mer aux foyers 
résidant en maison avec jardin. Formulaire 
de demande en ligne sur caenlamer.fr

En 2024, on estime à 679 tonnes les déchets 
alimentaires détournés des ordures ménagères, 
et donc de l’incinération, grâce au tri des déchets 
alimentaires, via ces 3 solutions mises en place.

LE RÔLE ESSENTIEL DES 
AGENTS DES DÉCHÈTERIES
Dans un monde où la gestion des 
déchets devient une priorité envi-
ronnementale majeure, les agents 
des déchèteries jouent un rôle 
essentiel mais souvent méconnu. 
Ces professionnels non seulement 
veillent au bon fonctionnement des 
infrastructures de collecte, mais 
contribuent également à la préser-
vation de l'environnement.

Leur travail ne consiste pas à rece-
voir et trier les déchets. Ils ne sont 
d’ailleurs pas autorisés à porter 
les déchets des usagers. Grâce à 
leur expertise, ils conseillent et 

orientent les usagers vers les bons 
contenants, garantissant ainsi le 
traitement adéquat des déchets 
et limitant leur impact environne-
mental.
Ils surveillent et entretiennent le 
site, garantissent le respect des 
règles de sûreté, de propreté et 
de sécurité pour les usagers. Ils 
s’assurent également de vérifier 
les volumes de déchets déposés, 
de contrôler le remplissage des 
bennes et le tri des déchets.

De plus, les agents des déchèteries 
participent activement à l'économie 
circulaire. En favorisant le recyclage 
et la réutilisation des matériaux via 
les locaux de réemploi, ils contri-

buent à réduire la quantité de 
déchets destinés à l’enfouissement 
et à limiter l'exploitation des res-
sources naturelles.

Enfin, leur rôle est indispensable 
pour maintenir des espaces propres 
et fonctionnels, réduisant ainsi les 
risques pour la santé publique et la 
pollution et permettant un accueil 
de qualité pour les usagers.
Ils assurent la sécurité du site, et 
sont garants de la logistique de 
vidage des bennes dans des sites 
souvent contraints en termes d’es-
pace. C’est aussi pourquoi ils sont 
amenés à réguler le flux de visiteurs 
et à donner des consignes aux usa-
gers qui entrent dans la déchèterie.

« les agents des déchèteries 
travaillent avec 
dévouement et expertise, 
méritant notre respect 
pour leur rôle clé dans la 
préservation de la planète 
et la transformation de 
nos déchets en ressources 
d'avenir. »
Marc Lecerf, vice-président en charge 
de l’environnement, des énergies, de la 
collecte et de la valorisation des déchets

DES SITES DE PLUS EN 
PLUS SÉCURISÉS
Refus de trier ses déchets, insultes, 
agressions... Les agents des déchè-
teries sont la cible de nombreuses 
agressions verbales et physiques 
qui ne sont pas tolérables.

Ces agents du service public 
appliquent un règlement qui 
implique de respecter des consignes 
de tri strictes, de contrôler les justi-
ficatifs d’accès, gérer le remplissage 
des bennes et garantir la sécurité 
des lieux. 
C’est pourquoi la collectivité sou-
haite tout mettre en œuvre pour 
améliorer la sécurité afin d’éviter 
ces incidents.

Afin de sécuriser le travail des 
agents ainsi que le dépôt des parti-
culiers et des professionnels, Caen 
la mer mettra en place d’ici la fin de 
l’année 2025 la vidéo-protection 
ainsi que des contrôles d'accès dans 
chacune de ses déchèteries. Les 
auteurs d’agressions sont passibles 
de poursuites et verront leur accès 
aux déchèteries suspendu.

Le chiffre clé :

25 
agents sont à votre service dans 
les déchèteries de Caen la mer.
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Les travaux 
en cours et à venir

BLAINVILLE-SUR-ORNE :
CRÉATION D’UNE 
VOIE VERTE
Dans le cadre du schéma 

cyclable communautaire, la Com-
munauté urbaine crée une portion 
de voie verte entre Blainville-sur-
Orne et Bénouville. D’une longueur 
de 725 m, elle permettra une liai-
son douce et sécurisée pour ses 
usagers. Les travaux se déroulent 
jusqu’en juillet.
Montant de l’opération : 30 000 € 
TTC financés par la Communauté 
urbaine, la Région Normandie et le 
Département du Calvados.

CAEN :
LA RUE DE LA 
DÉLIVRANDE 
RESTRUCTURÉE
La rue de la Délivrande à 

Caen est un axe majeur de circu-
lation marquant une des entrées 
de la ville. Modérer la vitesse, 
sécuriser les croisements et les 
traversées piétonnes, pérenniser la 
piste cyclable sécurisée tout en flui-
difiant le trafic, tels sont les enjeux 
des nouveaux aménagements de 
cette rue. Un travail de végétalisa-
tion de l’ensemble de cet axe est 
également prévu. Les différentes 
phases de travaux, qui se pour-
suivront jusqu’en octobre 2026, 
feront l’objet de communications 
spécifiques auprès des riverains et 
commerçants concernés.
Montant de l’opération  : 6,5  M€ 
TTC financés par la Communauté 
urbaine, la ville de Caen, Eau du 
bassin caennais et l’État.

CUVERVILLE :
RÉAMÉNAGEMENT DU LOTISSEMENT DU CLOS DES PRÉS
À compter de mai prochain et pour une durée de 3 mois, une pre-
mière phase de travaux aura lieu à Cuverville au lotissement du clos 

des Prés. Ce réaménagement a pour objectif, via la mise en place d’un sens 
unique de circulation et une diminution de la vitesse, de sécuriser les che-
minements piétons tout en favorisant les mobilités douces. Une réfection 
de la chaussée et des trottoirs est également prévue. La seconde phase 
concernera l’impasse des Blés.
Montant de l’opération : 438 000 € HT financés par la Communauté urbaine 
et la ville de Cuverville.

1

2

5 THAON 
DES TRAVAUX DE RÉSEAUX 

SOUTERRAINS RUE DE L'ORMELET 
1,4 M€

 BLAINVILLE-SUR-ORNE

CRÉATION D'UNE VOIE VERTE 
30 000 €

CAEN
LA RUE DE LA 
DÉLIVRANDE 

RESTRUCTURÉE
6,5 M€
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SANNERVILLE :
LA RUE DE LA 
LIBÉRATION SE 
TRANSFORME

À Sannerville, la rue de la Libéra-
tion a entamé sa transformation 
en janvier dernier. Pour une durée 
de 15 mois, différents travaux vont 
se succéder. Ils ont débuté par le 
renouvellement des réseaux d’eaux 
et se poursuivront par l’effacement 
des réseaux électriques. En raison 
de la proximité de l’école, un amé-
nagement de sécurité sera réalisé 
au niveau de l’intersection avec la 
rue de la Renaissance afin de sécu-
riser les traversées piétonnes et de 
réduire la vitesse. Les travaux se 
termineront par la réfection de la 
voirie.
Montant de l’opération  : 1,28  M€ 
TTC financés par la Communauté 
urbaine, Eau du bassin caennais, le 
Département du Calvados et la ville 
de Sannerville.

THAON :
DES TRAVAUX DE 
RÉSEAUX 
SOUTERRAINS RUE DE 
L’ORMELET

Des travaux de réseaux souterrains 
vont avoir lieu rue de l’Ormelet à 
Thaon entre mai et octobre. Ces 
travaux précéderont un réaména-
gement global de l’espace public en 
deux phases, depuis la rue du Fresne 
jusqu’au boulevard des Hauts de 
Thaon et entre le boulevard des 
Hauts de Thaon et la rue Gustave 
Houe, de novembre à mai 2026.
Montant de l’opération  : 1,4  M€ 
TTC financés par la Communauté 
urbaine, la ville de Thaon, Eau du 
bassin caennais et le Département 
du Calvados.

SOLIERS :
LA ZONE D’ACTIVITÉ 
RÉHABILITÉE
En cette année 2025, la zone 

d’activité de Bréholes à Soliers va 
être réhabilitée. L’ensemble de 
l’espace public va être rénové et 
le nouvel aménagement intégrera 
les infrastructures nécessaires 
aux déplacements doux. Ces tra-
vaux débuteront par la reprise des 
réseaux d’eau jusqu’au printemps 
et se poursuivront avec les travaux 
de rénovation de la voirie à compter 
de l’été.
Montant de l’opération  : 1,7 M€ 
TTC financés par la Communauté 
urbaine.

SOLIERS
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LA ZONE D’ACTIVITÉ 
RÉHABILITÉE
1,7 M€

SANNERVILLECUVERVILLE
LA RUE DE LA LIBÉRATION 
SE TRANSFORME
1,28 M€ 

RÉAMÉNAGEMENT 
DU LOTISSEMENT DU 
CLOS DES PRÉS
438 000 € 

 BLAINVILLE-SUR-ORNE

CRÉATION D'UNE VOIE VERTE 
30 000 €
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Depuis sa création il y a trois ans au sein de Musique en Plaine, École des Arts de la 
musique et du spectacle vivant de la Communauté urbaine Caen la mer à Bourguébus, 
Cœur de MEP, chorale exclusivement féminine dirigée par la talentueuse Caroline Géa, 

ne cesse de surprendre. En décembre dernier, ce chœur a eu l’honneur de représenter la 
Normandie dans l’émission télévisée La Meilleure Chorale de France, suivie par 1,7 million 

de téléspectateurs. Retour sur une aventure humaine et artistique hors du commun.

UNE AVENTURE INITIÉE SUR 
LES RÉSEAUX SOCIAUX
C’est grâce à une publication Face-
book que tout a commencé. La 
chorale de Musique en Plaine a 
répondu à l’appel pour porter fière-
ment les couleurs de la région. Leur 
candidature, accompagnée de deux 
vidéos du chœur, a attiré l’atten-
tion de la production. Ce qui a fait 
la différence ? La qualité et leur sin-
gularité : un chœur 100 % féminin au 
répertoire éclectique, un véritable 
reflet de l’inclusion artistique et de 
l’ouverture culturelle prônées par 
l’établissement.

UNE PRÉPARATION DIGNE 
DES PROFESSIONNELS
Une fois sélectionnées début 
octobre, les 34 choristes ont eu un 
mois pour préparer leur prestation. 
Caroline Géa, professeure passion-
née de chant et cheffe de chœur 
à Musique en Plaine, les a formées 
avec une exigence profession-
nelle, leur inculquant ainsi tous les 
réflexes de scène (posture, diction, 
regard…). Cette préparation leur a 
également permis de développer 
des compétences précieuses : ges-
tion du stress, écoute mutuelle et 
esprit d’équipe.

Le 5  novembre, le départ pour le 
cabaret le Royal Palace en Alsace a 
marqué le point culminant de cette 
aventure. Après une nuit en bus, la 
journée a été consacrée aux répé-
titions avant l’enregistrement. La 
fatigue n’aura en rien altéré la per-
formance de ces femmes qui ont 
donné le meilleur d’elles-mêmes, 
allant jusqu'à la finale.

UNE AVENTURE HUMAINE 
RENFORCÉE PAR LE COLLECTIF
L’émission a été une expérience 
formatrice et unique. « Cela a créé 
des liens encore plus forts entre les 
choristes. Ce partage a solidifié un 
socle déjà très uni », confie Caro-
line Géa. Dans ce groupe, l’esprit de 
cohésion prime : énergies positives, 
partage et bonne humeur sont 
toujours au rendez-vous. Cette 
véritable aventure a également 
renforcé la confiance en soi des 
participantes, démontrant qu’une 
expérience artistique collective 
peut être un vecteur d’épanouisse-
ment personnel.

DES CONCERTS À VENIR
L’aventure télévisée n’a fait que ren-
forcer l’envie du Cœur de MEP de 
partager sa passion avec le public. 

Plusieurs dates sont déjà prévues : 
le 26 juin, la chorale se produira à 
domicile à Musique en Plaine. Cœur 
de MEP sera aussi présent le 29 juin 
lors du week-end maritime du Mil-
lénaire. Autant d’occasions pour 
venir applaudir ce chœur qui porte 
haut les valeurs éducatives, artis-
tiques et humaines de MEP !

  Pour en savoir plus sur la chorale 
et l’école Musique en Plaine, 
rendez-vous sur :
https://musique-en-
plaine.jimdoweb.com/

Cœur de MEP
à l’honneur dans « La Meilleure Chorale de France »à l’honneur dans « La Meilleure Chorale de France »

Cœur de MEP
à l’honneur dans « La Meilleure Chorale de France »

Cœur de MEPCœur de MEP
à l’honneur dans « La Meilleure Chorale de France »

Cœur de MEP ©
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LE RENOUVEAU DU 
CHAMP EXQUIS
À horizon 2028

Véritable coeur culturel de 
Blainville-sur-Orne, le Théâtre 
du Champ Exquis propose une 
programmation riche mêlant 
théâtre, concerts et événements 
culturels et s’est imposé comme 
un acteur clé de la scène régionale. 
Reconnu d’intérêt communautaire 
en 2005, il a été couronné du 
prestigieux titre de Scène 
conventionnée d'intérêt national : 
art, enfance, jeunesse en 2019.

Lieu de création et de formation 
d'éducation culturelle et de 
diffusion, le théâtre mise 
notamment sur son engagement 
envers le jeune public grâce à 
son « école du spectateur ». Ce 
rôle essentiel dans la promotion 
des talents locaux et nationaux 
s’accompagne d’une ambition 
de transformation : un nouveau 
théâtre verra le jour pour 
moderniser les infrastructures 
et offrir un accueil optimal 
au public et aux artistes.

Le nouveau programme piloté 
et financé par Caen la mer, 
maître d'ouvrage, comprend 
une salle de 150 places située à 
Blainville-sur-Orne, des locaux 
d'accueil, les bureaux de l'équipe 
administrative et une structure 
mobile qui sillonnera le territoire 
de Caen la mer pour proposer des 
spectacles dédiés aux plus jeunes.

Ce projet d’envergure, dont le 
coût global s’élève à 6,6 millions 
d’euros, marque un tournant 
décisif pour l’avenir de ce lieu 
culturel. À l’horizon 2028, le 
Théâtre du Champ Exquis entend 
bien réinventer sa place dans 
le paysage artistique, toujours 
plus proche des spectateurs.

UN FONDS PENSÉ POUR 
TOUS LES ENFANTS
Depuis plus d’une décennie, le 
réseau des bibliothèques de Caen la 
mer s’attache à développer des ini-
tiatives favorisant l’inclusion. Après 
le fonds Lire un peu beaucoup en 
2011  et le déploiement des fonds 
Facile à lire pour les adultes en 2018, 
c’est au tour des enfants d’être au 
cœur d’un projet inclusif.

En collaboration avec l’associa-
tion Signe de Sens et soutenue par 
l’agence Normandie Livre et Lecture, 
la Bibliothèque François Geindre à 
Hérouville Saint-Clair et la Biblio-
thèque Victor Hugo à Ifs constituent 
un fonds unique destiné aux jeunes 
lecteurs : l’Édition Jeunesse Acces-
sible. Ces collections s’adressent 
aux enfants en situation de handi-

cap, atteints de troubles "dys" ou de 
troubles du neurodéveloppement.
L’enjeu est de répondre aux besoins 
spécifiques de ces petits lec-
teurs. L’objectif est de valoriser les 
capacités de chaque enfant et de 
développer le plaisir de la lecture.

DES OUTILS ET UN 
MOBILIER ADAPTÉS
Pour accompagner les jeunes lec-
teurs, des outils facilitant la lecture, 
comme les règles de lecture, seront 
disponibles dans les espaces dédiés. 
Le mobilier, marqué par le symbole 
d’une girafe, permet d’identifier 
facilement ces zones inclusives dans 
les bibliothèques concernées.

Le projet s’ inscrit  dans une 
démarche collaborative impliquant 
l’ensemble du réseau des biblio-
thèques de Caen la mer. Cette phase 
d’expérimentation permettra, tout 
au long de l’année 2025, d’accueillir 
des groupes d’enfants pour tester et 
affiner ces collections en fonction 
de leurs retours.

DES ANIMATIONS POUR 
CÉLÉBRER L’OUVERTURE
Les espaces Édition Jeunesse 
Accessible seront officiellement 
ouverts au public lors des vacances 
de printemps. Du 5 au 19 avril, les 
bibliothèques d’Ifs et d’Hérou-
ville Saint-Clair invitent tous les 
enfants et leurs parents à partici-
per à des ateliers de lecture tactile, 
de danse et de création d’objets 
sensoriels. Des groupes d’enfants 
seront invités à tester les collec-
tions adaptées. L’association À vue 
de truffe présentera l’apprentissage 
des chiens guides. Des conférences 
sur les troubles dys, une exposition 
de livres tactiles seront organisées 
pour promouvoir la lecture adaptée 
et sensibiliser tous les publics.

Lire sans limite
Des espaces inclusifs 
Lire sans limite
Des espaces inclusifs 
Lire sans limite
pour les jeunes lecteurs
Le réseau des bibliothèques de Caen la mer continue 
de s'engager pour une lecture accessible à tous. En 
avril, les bibliothèques François Geindre et Victor Hugo 
inaugureront deux espaces "Édition Jeunesse Accessible" 
(EJA). Une initiative innovante qui répond aux besoins 
des enfants en situation de handicap ou rencontrant des 
difficultés de lecture, avec des livres et des outils adaptés.

« Avec ce projet inclusif, 
les bibliothèques de Caen 
la mer confirment leur 
rôle essentiel dans la 
lutte contre les inégalités 
d’accès à la culture et 
à l’information, tout en 
offrant à chaque enfant 
l’opportunité de découvrir 
le plaisir de la lecture. »
Marc Pottier, vice-président 
en charge de la Culture
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Des équipements sportifsau service de tousDes équipements sportifsau service de tousDes équipements sportifs

Plongée au cœur des infrastructures sportives de Caen la mer, 
entre apprentissage, bien-être et performance.

Le stade nautique Eugène Maës, à 
Caen, propose une offre complète : 
• 2 530 cours de natation par an.
•  365 821 entrées en 2024 dont :

- 277 583 grand public
- 24 377 scolaires
- 63 861 clubs

La piscine de la Grâce-de-Dieu à 
Caen se concentre depuis 2021 sur 
l’apprentissage :
• 1 530 cours dispensés chaque année.
•  30 514 entrées en 2024 dont :

- 3 665 grand public
- 20 251 scolaires
- 6 598 clubs

A Caen, la piscine du Chemin Vert
cultive une ambiance conviviale et 
familiale : 
• 215 cours dispensés chaque année, 
du jardin aquatique aux cours de 
familiarisation.
•  113 087 entrées en 2024 dont :

- 71 487 grand public
- 24 116 scolaires
- 17 484 clubs

La piscine Montmorency à Hérou-
ville Saint-Clair se remet en route 
après plusieurs mois de travaux :
•  66 986 entrées en 2024 dont :

- 38 128 grand public
- 19 185 scolaires
- 9 673 clubs

Le centre aquatique Sirena - Caen 
la mer à Carpiquet, dispose de bas-
sins et jeux d’eau et d’un espace 
détente : 
• 26 cours hebdomadaires : aqua-
fitness, aquabaking, body palm… 
• 45 cours d’Académie du Savoir 
Nager. 
• 127 981 entrées

Le centre Aquatique Aquabella, à 
Ouistreham Riva-Bella, propose une 
offre diversifiée :
• 16 cours hebdomadaires  : aqua-
fitness, aquabaking, aquaboxing, 
longe-côte…, 
• 12 cours d’Académie du Savoir 
Nager. 
• 12 927 entrées

Glisse et 
convivialité à 
la patinoire 
Caen la mer
Jouxtant le Stade nautique Eugène-
Maës, la patinoire dispose d’une 
piste de 1 800 m², ouverte de sep-
tembre à juin :
• 32 enfants ont participé aux stages 
« aquaglaces » pendant les vacances 
scolaires en 2024.
• Deux clubs emblématiques pro-
fitent de l’équipement : les Drakkars 
de Caen (hockey sur glace) et l’Acsel 
(patinage artistique et synchronisé).
• Plus de 120 000 entrées en 2024 
dont 14 239 scolaires.

Apprendre à nager pour prévenir les 
risques de noyade, s’épanouir à tra-
vers un sport collectif, se maintenir 
en forme ou viser la performance : 
les équipements sportifs de Caen 
la mer sont au service de tous. 
Que ce soit pour les enfants, les 

amateurs ou les professionnels, 
ces infrastructures sont de véri-
tables outils du quotidien. Elles 
accueillent aussi des clubs phares 
comme le CBC et les Vikings au 
Palais des Sports, les Drakkars de 
Caen à la patinoire, ou l'Entente 

Nautique Caennaise au Stade nau-
tique Eugène Maës, contribuant à 
faire briller le territoire à travers 
le sport. Le panorama chiffré qui 
suit, met en lumière l’importance 
de ces équipements dans le quo-
tidien de chacun.

Des piscines pour chaque envie
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À NOTER AUSSI 
AU PALAIS 
DES SPORTS

En 2025, le Palais des Sports 
Caen la mer accueillera :

• �La Nuit des Combattants, 
le 15 mars.

• �Les matchs des clubs 
locaux, notamment le Caen 
Basket Club et le Caen 
Handball « les Vikings ».

 �Retrouvez toute la 
programmation 
sur caenlamer.fr 

Le golf de Caen la mer, situé à 
Biéville-Beuville, s’étend sur un 
domaine de 92  hectares avec 
deux parcours et une zone d’en-
traînement. Quatre enseignants y 
proposent des cours adaptés à tous 
les niveaux.

POUR LES ADULTES :
• �8 créneaux de cours collectifs par 

semaine (soit environ 432 cours 
par an).

• �Cours individuels pour les joueurs 
plus expérimentés.

• �Stages de cinq jours pendant les 
vacances scolaires

POUR LES ENFANTS :
• �Formule École de Golf Loisirs  : 

30 cours de septembre à juin.
• �Stages de cinq jours pendant les 

vacances scolaires.
Deux périodes de portes ouvertes 
permettent à tous de découvrir 
gratuitement le golf.

Prenez le golf du bon drive

« Nos équipements 
sportifs sont un atout 
majeur pour le bien-être 
et l’épanouissement 
des habitants de Caen 
la mer. Que ce soit pour 
l’apprentissage, la 
compétition ou la simple 
pratique de loisirs, nous 
avons à cœur de rendre le 
sport accessible à tous, à 
chaque étape de la vie. »
Bruno Coutanceau, Rapporteur 
général en charge des sports

 
©

G
ré

g
o

ry
 F

o
re

st
ie

r

 
©

E
-t

ri
ad

e

#62 |mars 2025

29

• 
C

a
e

n
 la

 m
e

r 
M

a
g

a
zi

n
e

SPORTS



EXPRESSIONS POLITIQUES

Expressionspolitiques
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Quel que soit notre rapport à l’eau 
et à son utilisation, nous devons 
aujourd’hui  développer une 
approche différente et respon-
sable pour son usage et sa gestion. 
Les pénuries, la mauvaise qualité, 
les assainissements défectueux, 
les inégalités d’accès, l’utilisation 
insouciante obligent à repenser sa 
gestion dans l’avenir.
La politique de l’urbanisme sera 
aussi contrainte d’adapter ses 
réseaux. En pleine crise du loge-
ment, c’est la raréfaction de l’eau 
qui amène déjà à revoir à la baisse 
les objectifs de construction 
sur notre territoire. Les entre-
prises et les institutions sont 

aussi concernées. L’agriculture, 
gros consommateur d’eau, dont la 
mission est principalement alimen-
taire, devra trouver les moyens de 
s’adapter, en réduisant les intrants 
particulièrement néfastes pour la 
consommation et l’environnement. 
Les « agences de l’eau » devraient 
pouvoir accompagner cette activité 
en subventionnant les pertes finan-
cières liées aux cultures à bas niveau 
d'intrants. C’est le cas en Île-de-
France où l’aide sur 17.000 ha aura 
permis de réduire de près de 80 % la 
quantité de pesticides utilisée.
L’eau est une ressource vitale, un 
bien précieux à protéger. La pol-
lution, le changement climatique 

et la mauvaise utilisation de l’eau 
entraînent une raréfaction de la 
ressource. Les collectivités ont bien 
conscience que la consommation 
actuelle de l’eau est devenue une 
ineptie. Leur devoir est d’agir vite, 
de se préoccuper de l’avenir main-
tenant.
Des actions fortes de sensibilisa-
tion vis-à-vis de l’ensemble des 
consommateurs et des mesures 
d’accompagnement pourraient 
amorcer une nouvelle prise de 
conscience et une approche plus 
maîtrisée et responsable de notre 
bien commun qu’est l’EAU.

L’EAU : un bien vital et universel à préserver.

GROUPE "CAEN LA MER CITOYENNE"

GROUPE "AGGLO D'ABORD"
Les élus du groupe « Agglo d’abord » 
poursuivent leur action commune 
pour faire entendre leur point de 
vue au sein de la communauté 
urbaine. Notre action est intime-
ment liée aux sujets portés par Caen 
la mer. En 2025, nous resterons 
attentifs à l’avancée du PLUI-HM. 
A partir du prochain mandat, nos 
PLU (plan local d’urbanisme) com-
munaux seront remplacés par un 
PLU intercommunal. La construc-
tion de ce nouveau document 

d’urbanisme mérite toute notre 
attention car il engage l’avenir de 
nos communes. La loi ZAN (zéro 
artificialisation nette) contraint 
les communes périurbaines à la 
sobriété foncière. Le taux faible 
de vacance des logements dans la 
communauté urbaine nous prouve 
que ce besoin est réel. Nous devons 
y répondre. La densification de l’ha-
bitat devient indispensable mais pas 
à n’importe quel prix. Le troisième 
versant du PLUI-HM est la mobilité. 

Dans ce domaine, l’année 2025 va 
voir se généraliser le Twisto-Flex 
pour le plus grand plaisir des com-
munes péri-urbaines. Ces navettes 
permettront de desservir ces com-
munes entre elles et de mieux les 
relier au réseau de bus et du tram. 
Ce nouveau service marquera la fin 
d’un réseau conçu en étoile (vers la 
ville centre), preuve que le projet de 
territoire pensé ensemble en début 
de mandat devient une réalité.
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Métiers du Bois
Installée à Bretteville-sur-Odon, l’entreprise Métiers du Bois (MDB) a 

participé à la restauration de Notre-Dame de Paris en réalisant les transepts 
de la charpente ainsi qu’un exceptionnel escalier à double révolution 
entièrement en chêne. Une prouesse à la fois technique et artistique.

Bazière, gâcheur en second, Yoann 
Malbranque et Marc-Olivier Adam, 
qui ont dessiné et conçu le projet, 
Paul Cherias, charpentier, et Yohan 
Valery, menuisier ainsi que de plu-
sieurs apprentis.

« Avec ces réalisations, nous avons 
vécu une aventure exceptionnelle 
qui a fait grandir nos hommes et 
soudé nos équipes. C’est beau de 
voir tout le monde agir pour relever 
ce défi. Nous avons gagné près de 
10 ans d’expérience et ceux qui ont 
participé ont beaucoup de chance », 
conclut le directeur de MDB.

Spécialisée dans la création et 
la rénovation des charpentes en 
bois, l’entreprise MDB fait partie du 
groupe français Aurige qui restaure 
des monuments historiques. Son 
directeur, Édouard Neil, charpen-
tier de formation, a repris en 2015 
les rênes de la société normande 
dirigée jusqu’alors par son père. 

«  En 2022, nous avons remporté 
un appel d’offres groupé avec les 
entreprises Lebras Frères, Cruard 
Charpente et Asselin, pour restau-
rer la charpente de Notre-Dame 
de Paris. MDB s’est occupée de la 
conception et de la réalisation des 
deux transepts dans les ateliers de 
Caen et de Rouen. Les études et les 
travaux nous ont demandé plus d’un 
an de travail. Les 45 charpentiers et 
menuisiers de l’entreprise ont tous 
participé », explique Édouard Neil. 

Les deux transepts de la charpente 
ont ensuite été assemblés au sol, à 
Ivry-sur-Seine, puis emportés sur 
une barge de 80 m de long par voie 
fluviale jusqu’à la cathédrale. Ils 
ont alors été hissés par une grue en 
haut de l’édifice à 45 m de hauteur. 
Un vrai défi. 

UN OUVRAGE 
NORMAND UNIQUE 
Mais un autre challenge attendait 
l’entreprise. En 2024, MDB rem-
porte un autre appel d’offres pour 
Notre-Dame de Paris : la création 
d’un escalier à double révolution 

en chêne massif. Installé dans le 
beffroi, il permettra d’accéder aux 
deux grands bourdons. « C’est une 
pièce unique qui n’avait jamais été 
réalisée en chêne massif sur une 
telle hauteur : 22 m. Nous sommes 
fiers d’avoir conçu et fabriqué ce 
chef-d’œuvre qui sera installé au 
printemps », poursuit Édouard Neil.

D’autant que la moyenne d’âge des 
charpentiers qui ont réalisé cet 
escalier est de 25 ans, soulignant 
ainsi la qualité des formations. 

L’équipe est composée de Pierre 
Stievani, gâcheur principal, Alexis 

Des réalisations exceptionnelles 
pour Notre-Dame de Paris
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Je me remets

EN SELLE !
BORNES RÉSOLUTIONS

En 2025, Vélolib c'est 100% électrique, 
2 fois plus de vélos et 3 fois plus de stations
sur 13 communes du territoire Caen la mer.


